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Arrêté du 19 mars 2018 portant agrément et renouvellement d'agrément national des associations et unions d'associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique

19/03/2018

Ce texte délivre pour cinq ans un agrément au niveau national pour l'Association ROSE, Par ailleurs est renouvelé pour cinq ans, à compter du 2 mai 2018, l'agrément au niveau national des associations suivantes :- Association Autisme France ;- Association nationale Spina Bifida et handicaps associés.Est renouvelé pour cinq ans, à compter du 10 juillet 2018, l'agrément au niveau national de l'Association française des syndromes de Marfan et apparentés dite « MARFANS ».
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